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Tous les habitants de la Pologne auront droit au libre exercice, tant 
public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont la pratique 
ne sera pas incompatible avec l’ordre public et les bonnes mœurs.

ARTICLE 3
La Pologne reconnaît comme ressortissants polonais, de plein droit 

et sans aucune formalité, les ressortissants allemands, autrichiens, hon­
grois, ou russes domiciliés, à la date de la mise en vigueur du présent 
traité, sur le territoire qui est ou sera reconnu comme faisant partie 
de la Pologne, mais sous réserve de toute disposition des Traités de paix 
avec l’Allemagne ou l’Autriche, respectivement, relativement aux per­
sonnes domiciliées sur ce territoire postérieurement à une date déter­
minée.

Toutefois, les personnes ci-dessus visées, âgées de plus de dix-huit 
ans> auront la faculté, dans les conditions prévues par les dits Traités, 
d opter pour toute autre nationalité qui leur serait ouverte. L’option 
du mari entraînera celle de la femme et l’option des parents entraînera 
Celle de leurs enfants, âgés de moins de dix-huit ans.

Les personnes ayant exercé le droit d’option ci-dessus devront, 
dans les douze mois qui suivront, et à moins de dispositions contraires 
du Traité de Paix avec l’Allemagne, transporter leur domicile dans l’État 
®u faveur duquel elles auront opté. Elles seront libres de conserver 
es biens immobiliers qu’elles possèdent sur le territoire polonais. Elles 

Pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. 11 ne leur sera 
lfuposé de ce chef aucun droit de sortie.

article 4
^ ba Pologne reconnaît comme ressortissants polonais, de plein droit 

sans aucune formalité, les personnes de nationalité allemande, autri- 
enne, hongroise ou russe qui sont nées sur ledit territoire de parents 

rp aat domiciliés, encore qu’à la date de la mise en vigueur du présent 
raité elles n’y soient pas elles-mêmes domiciliées. 

se b°utefois, dans les deux ans qui suivront la mise en vigueur du pré- 
Pal !I ces Personnes pourront déclarer devant les autorités polo- 
nap’S ' 0lnP^ten^es dans le pays de leur résidence, qu’elles renoncent à la 
r(;sJonabté polonaise et elles cesseront alors d’être considérées comme 
te, orl'Issants polonais. A cet égard, la déclaration du mari sera répu­
tés Va*°*r Pour ta femme, et celle des parents sera réputée valoir pour 

’•'durits âgés de moins de dix-huit ans.


